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APRÈS ART. 31 BIS N° CD1282

ASSEMBLÉE NATIONALE
7 mai 2019 

LOI D'ORIENTATION DES MOBILITÉS - (N° 1831) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CD1282

présenté par
M. Pancher, M. Acquaviva, M. Castellani, M. Colombani, M. El Guerrab, M. Falorni, M. François-

Michel Lambert, M. Molac, M. Pupponi et M. Philippe Vigier
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31 BIS, insérer l'article suivant:

Au premier alinéa du I de l’article L. 322-1 du code de la route, les mots : « peut faire » sont 
remplacés par le mot : « fait ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un contexte budgétaire difficile pour les finances publiques de notre pays, cet amendement a 
pour objet de rendre obligatoire l’opposition au transfert du certificat d’immatriculation du véhicule 
en cas d’amende forfaitaire majorée (AFM) pour toutes les infractions faisant l’objet d’une AFM au 
sein du code de la route. Cela permettra de contribuer à l’amélioration du recouvrement des AFM 
par le Trésor public.


